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Pavés de verre or not pavés de verre?

Par jodelariege, le 28/04/2017 à 13:30

bonjour,rnrnVoici une petite question sur la définition des pavés de verre "opaques et épais
...qui assurent un complet isolement matériel et optique.. constituant une ouverture qui
échappe aux dispositions des articles 676 et suivants du code civil"rnrnMon voisin présente
sur son mur privatif, en limite de propriété, un groupe de pavés de verre à 1,50 m du sol
environ.rnrnJe me pose des questions sur le fait que je peux voir à travers un vase blanc et
autres petites choses posées sur le bord à l'intérieur. De ce fait, je me dis que ce groupe de 12
pavés de verre n'est plus opaque et que le voisin, lui aussi, peut voir dans mon jardin bien que
cela n'ait pas l'apparence d'une fenêtre ordinaire. Par contre, je ne vois rien au fond de la
pièce.rnrnC'est une situation un peu délicate pour moi : cette fenêtre constituée de 12 pavés
de verre pas complètement opaques est une vue ou un jour ? donc qui devrait être au moins à
1,90 m du sol ou bien une "paroi translucide qui échappe aux dispositions des articles 676 du
code civil" ?rnrnMerci beaucoup pour vos réponses.rnrnps :puis je mettre une photo de la
fenêtre sans l'autorisation de mon voisin ?
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